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Connaître, protéger, gérer, valoriser, accompagner 
 
 
Totalement apolitique, forte de 200 adhérents, gérée par un Conseil d’Administration de 13 
membres, tous bénévoles et venant d’horizons divers, le Conservatoire emploie, aujourd’hui, 
10 salariés en CDI. 

 
Les valeurs inscrites au Plan d’Action Quinquennal (PAQ) du CEN Corse, validé le 28 janvier 2016 : 
  

Connaître : 
Améliorer et capitaliser les connaissances sur la biodiversité  
  

Protéger :  
Protéger par la maîtrise foncière ou d'usage des espaces naturels ou semi naturels 
d'intérêt écologique reconnu. 
  

Gérer : 
Promouvoir une gestion favorisant la biodiversité écologique 
  

Valoriser : 
Sensibiliser, éduquer les scolaires et le grand public à l'environnement 
et communiquer. 
  

Accompagner : 
Accompagner les politiques publiques 
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Préambule 
 
Nom officiel du site Natura 2000 : Sites à Anchusa crispa de l’embouchure du Rizzanese et des plages 
d’Olmeto 
 
Date de désignation comme ZSC au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE: 
Arrêté du 17 mars 2008 portant désignation du site Natura 2000 sites à Anchusa Crispa de 
l’embouchure du Rizzanese et d’Olmeto (zone spéciale de conservation)  
 
Numéro officiel du site Natura 2000 : FR9400594  
 
Localisation du site Natura 2000 : Corse du sud 
 
Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne « Habitats, faune et 
flore » 92/43/CEE : 77 ha 

 
 

 

Figure 1 : périmètre du site Natura 2000 (Endemys, 2013) 

 
Le site retenu dans le cadre de la mise en place du réseau de sites « Natura 2000 » est en fait éclaté 
en quatre stations, correspondant à cinq plages, toutes situées dans le golfe du Valincu, au sud-ouest 
de la Corse (figure 1). 

Site Natura 2000 
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La superficie totale de ce site est de 77 ha : 3,70 ha sur la commune d’Ulmetu et 73,30 sur celle de 
Prupià (superficies calculées à l’aide du logiciel de cartographie QGIS avec fond SCAN25). 
 
Les deux localités principales sont les arrières plages de l’embouchure du Rizzanese : Portigliolu et 
Capu Laurosu. Elles se trouvent sur la commune de Prupià. Les localités secondaires sont, quant à 
elles, sur la commune d’Ulmetu, au nord du golfe du Valincu, et sont constituées par des portions 
des plages de Campitellu, Capicciolu et Cala Piscona. 
 
Suite à l’approbation du nouveau Docob réactualisé en 2013, la DREAL a confié au CEN Corse 
l’animation de la mise en œuvre du programme de mesure pour la période 2013-2015, puis 2016-
2020, sur la base de quatre grandes thématiques, correspondant aux enjeux sur le site : 

A. Animation et mise en place du Docob 
B. Conservation des habitats naturels et des espèces d'intérêt communautaire 
C. Information et sensibilisation du public aux enjeux environnementaux 
D. Prise en compte des enjeux environnementaux lors de projets 

 
Un tableau récapitulatif des mesures préconisées au Docob est disponible page suivante.  
 
Les fiches actions prioritaires définies prioritaires pour l’animation sont : 

▪ Aménagement Portigliolo (B2.1) 
▪ Aménagement Capicciolo (B2.3) 
▪ Régulation population tortue de Floride (B3.1) 
▪ Extension du site N2000 (B5.1) 
▪ APPB : suivi de l’instruction du dossier (B5.2) 
▪ Application de la réglementation et veille environnementale sur le site (B6.1)  
▪ Accompagner les évaluations d’incidence (D1.1)  
▪ Amélioration des connaissances « Tortue d’Hermann » (B5.1) 
▪ Sensibiliser les différents utilisateurs de la nature aux problématiques de conservation des 

espèces patrimoniales (C1.3) 
▪ APPB : communication sur site (B5.2) 
▪ Favoriser la mise en œuvre des mesures du document d'objectifs par une animation du site 

Natura 2000 et la mise en place d’un comité de gestion (A1.1) 
 

Le bilan suivant présente l’animation mise en œuvre par le CEN Corse en 2018 et 2019 pour mener la 
réalisation de ces actions. Les autres actions du Docob sont également abordées dans un encadré 
quand elles ont fait l’objet d’une action hors programme d’animation. 
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Figure 2 : tableau récapitulatif des mesures de gestion inscrite au Docob (Endemys, 2013) 
 

 



 

Page 9 

Objectif A : Animer et mettre en place le Docob 
 
Il s’agit de la mise en œuvre et du suivi administratif et financier de l’animation du site, dans le cadre de la 
mesure A1.1 du Docob. 
 

A1.1-Favoriser la mise en œuvre des mesures du document d'objectifs par 
une animation du site Natura 2000 et la mise en place d’un comité de 
gestion. 

Etat des lieux 

Suite à l’appel d’offre lancé par la DREAL en décembre 2015, le marché a été attribué au CEN Corse pour 
assurer la continuité de l’animation du site. Dans ce cadre, une proposition ciblée portant sur les actions à 
mettre en œuvre lors des 3 ans prévues a été élaborée et déclinée pour 2018. Les actions n’étant pas 
terminées, le marché a été prorogé jusqu’en 2020.  
 
Les propositions d’action s’appuient sur le cahier des charges technique de l’animation émis par la DREAL, 
sur le Document d’Objectifs (Docob), ainsi que sur les derniers Comités de pilotage (Copil) en date du 3 
novembre 2015 et du 15 mars 2018. Il comporte notamment le programme triennal de l’animation Natura 
2000 et le détail pour l’année 2018 ainsi que le calendrier synthétique de la proposition technique et 
financière. Le récapitulatif de ces éléments est disponible en annexe 1. 
 
La programmation des actions 2018 portait donc en priorité sur  

▪ l’animation proprement dite du Docob (A1), 
▪ une proposition d’aménagement à Portigliolo sud et Lisciarella (B2),  
▪ l’entretien du chemin d’accès de Lisciarella (B7),  
▪ la veille sur la tortue de Floride (B9) 
▪ la communication et la sensibilisation du public (C1) 
▪ l’accompagnement des évaluations des incidences et la veille réglementaire (D1 et B6). 

 

Réalisé 2018-2020 

Afin de suivre et d’adapter éventuellement le programme d’action, le CEN Corse travaille en concertation 
étroite avec les partenaires et usagers. Cette concertation concernait les échanges divers (mails, réunions, 
échanges téléphoniques) : 

▪ avec le personnel en charge du pilotage du dossier à la DREAL Corse ; 
▪ avec les partenaires locaux : Conservatoire Botanique, Conservatoire du littoral, Conseil 

départemental de Corse du sud, Direction départementale des territoires et de la mer de Corse du 
sud (DDTM2A), services de police, Office de l’Environnement de la Corse (OEC) ; 

▪ avec les usagers du site : Club de voile, éleveurs, promeneurs et habitants. 
 
La rédaction des bilans intermédiaire et final a également été effectuée dans ce cadre.  
 
L’outil Sudoco a été arrêté le 5 décembre 2016 et l’outil SIN2 qui le remplace est en attente de déploiement 
dans la région. Dans l’attente du nouvel outil de suivi prévu fin 2020, le bilan financier par actions 
techniques est détaillé en annexe 1. 
 
En dehors du programme N2000, le CEN Corse assure la coordination des différents programmes de 
protection et de suivi autour du site : 

▪ L’animation du PNA Anchusa crispa 
▪ L’animation du PNA Cistude et du PNA Tortue d’Hermann 



 

Page 10 

▪ La mise en place des APB de Cala Piscona et Cappicciolu 
▪ Des actions de suivi et de gestion dans la plaine de Tavaria 

 

Les actions effectuées via ces différents programmes en 2017 sont relayées dans ce rapport dans les 
encarts ; pour le détail, il convient de se référer aux bilans correspondants. 

 
Suite aux demandes du COPIL de mars 2018, deux groupes de travail étaient également prévus : 

▪ Sur la problématique APB / AOT et nettoyage de plage 
▪ Sur l’aspect gestion fluviale 

 
Le premier groupe de travail n’a pu être réuni faute de disponibilités du service DPM de la DDTM de Corse-
du-sud. Le second groupe de travail s’est réuni le 17 avril 2019 en sous-préfecture de Sartène (compte-
rendu en annexe 2). Pour l’occasion et en vue de faciliter les échanges, le CEN Corse a réalisé des 
documents de travail issus des données de suivi hydrologique en partenariat avec M. Esteves, comme des 
modélisations simulant la montée des eaux à différents degrés d’inondations (figures 3 et 4), et un 
récapitulatif de l’état de l’embouchure (ouverture, cause…) de 2011 à 2018 (annexe 3). 
  

Figures 3 et 4 : modélisations du niveau des eaux de surface sur la plaine de Tavaria (FLEURIAU, 2018) 

 

 
 

 
 

Figure 5 : relevés du piézomètre P3 en 2015 (FLEURIAU, 2018) 
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Les mécanismes de recharge de la nappe par les crues estivales ont notamment été montrés (figure 5). 
 
Une attention particulière a également été portée aux explications portant sur les mécanismes de salinité 
des eaux de surfaces, qui présente une corrélation avec l’ouverture de l’embouchure (figures 6, 7 et 8). Ce 
paramètre est important pour le maintien de milieux compatibles avec des exploitations agricoles et la 
production d’eau potable et doit être pris en compte pour les décisions d’ouverture volontaire en période 
estivale. 
 

Figures 6 et 7 : relevés de la salinité à Tavaria en 2016  (FLEURIAU, 2018) 
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Figure 8 : salinité moyenne des stations de Tavaria  (FLEURIAU, 2018) 
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Pour plus d’information sur le sujet, il convient de se référer aux bilans de suivis hydrologiques disponibles 
sur le site du CEN Corse. 
 
Une note de synthèse avait été établie au préalable et envoyée au Copil (voir bilan 2017). Un diaporama a 
été présenté (annexe 4). 
 
Le CEN Corse a également appuyé les services de l’Etat pour la modification de l’Arrêté préfectoral de 
composition du COPIL (annexe 5). 
 
Le Comité de pilotage a réuni xx personnes le xxx 2020 à la sous-préfecture de Sartène (compte-rendu en 
annexe 6) pour évaluer le bilan global de l’animation du site et orienter la prochaine période d’animation. 
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Objectif B : Conservation des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire 
 

B1.1-Accompagnement / assistance des acteurs agricoles sur le maintien et 
le développement d’une agriculture durable sur la plaine de Tavaria 

Etat des lieux 

Aucune action spécifique n’avait été prévue pour l’animation du Docob, les pratiques actuelles relevant 
d’un élevage relativement extensif sont compatibles avec la préservation du site. Néanmoins les échanges 
avec les éleveurs de la plaine sont fréquents et depuis 2017, les éleveurs ont soulevé la nécessité d’un 
accompagnement pour résoudre les problématiques d’ouverture de l’embouchure du fleuve. 

Réalisé 2018-2020 

Le CEN a organisé un groupe de travail et deux réunions de terrain avec la DDTM et la DREAL pour mettre 
en place une procédure d’autorisation exceptionnelle d’ouverture du grau en cas d’urgence (voir chapitre 
précédent). 
 
Des discussions sont également engagées entre le CEN, la Collectivité unique gestionnaire des terrains du 
CDL et un éleveur de la plaine à l’été 2018 pour mettre en place un espace de pâturage clôturé sur les 
dunes de Portigliolu, au niveau des parcelles du CDL, en déplaçant les clôtures actuelles (voir chapitre 
suivant). 

 
Un plan de gestion global de la plaine de Tavaria rédigé dans le cadre d’un partenariat avec l’Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) propose des actions agricoles et le suivi hydrologique de la plaine. 

 
 

B2.1-Définir et mettre en œuvre des aménagements d’accueil du public sur 
le site de Portigliolu 

Etat des lieux 

Le projet initial développé par le CEN Corse avec le paysagiste Granier, en concertation avec les usagers du 
site n’avait pu aboutir en l’absence de maîtrise foncière et d’accord des propriétaires concernés. En 2015, la 
concertation a été relancée par échanges avec le Club de voile, le Conservatoire du littoral (CDL), le Conseil 
Départemental de Corse du sud (CD2A) et la commune, afin de proposer une nouvelle orientation au 
projet, validé au Copil Natura 2000 et au Copil du PNA Anchusa crispa. 
 
En effet, il serait possible d’installer des aménagements simples (ganivelles) uniquement au niveau sud de 
Portigliolo, derrière l’école de voile jusqu’au Robinson. Il s’agit de la partie de Portigliolo qui souffre le plus 
des effets négatifs d’une très forte fréquentation estivale. Par ailleurs, le Club de voile propose de 
participer à l’entretien de ces aménagements. 
 
Le 22 mars 2016, une réunion spécifique entre le CEN Corse et le Club de voile a permis de s’accorder sur 
un périmètre -relevé au GPS- pour la mise en place de ganivelles ainsi que les modalités d’entretien et de 
suivi. Au 2ème semestre 2016, un avant-projet d’aménagement a été rédigé et cartographié et a été 
notamment présenté au CDL pour s’assurer de sa compatibilité avec les projets envisagés sur la zone.  
 
Par ailleurs, le CEN Corse bénéficie déjà d’une AOT et d’une convention de gestion depuis 1993 et 2000 
pour l’aménagement des clôtures du secteur de Lisciarella, jouxtant les parcelles appartenant au CDL, en 
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convention de pâturage avec un éleveur. Installées depuis plus de 10 ans, elles commencent à être 
endommagées. En partie entretenues par l’éleveur, elles nécessitent une remise en état plus solide. Il serait 
également possible de les déplacer vers la mer afin de protéger une plus grande partie de la dune, celle-ci 
étant particulièrement dégradée. 

Réalisé 2018-2020 

Le dossier d’aménagement a été finalisé début 2018 (voir bilan 2017). En parallèle, une demande de 
délibération a été déposée à la mairie de Propriano le 19 janvier 2018 et reçu un accueil favorable (annexe 
7). La réalisation de l’aménagement est prévue en 2020-2021. Les travaux des clôtures de Lisciarella sont 
dans l’attente de la rétrocession de la gestion du DPM au CDL. 
 

B2.2-Définir et mettre en œuvre des aménagements d’accueil du public sur 
le site de Capu Laurosu 

Etat des lieux 

Le Conservatoire du littoral a lancé en 2015 un projet d’aménagement du secteur de Capu Laurosu, 
conjointement avec la Collectivité de Corse (ex-CD2A). Il s’agit de gérer la fréquentation et le 
stationnement par le biais d’aménagements appropriés (réfection de la voierie, parking, mise en défens,..).  

Réalisé 2018-2020 

Le CEN Corse en tant qu’animateur Natura 2000 est associé au suivi du projet et transmet régulièrement 
des informations (espèces, cartos, concertation,…) au CDL. 
 

 
Dans le cadre de l’animation du PNA Buglosse crépue, le CEN Corse, en collaboration avec le CBNC, a 
procédé en 2018 à un « état 0 » des Buglosses crépue sur Capu laurosu, afin de suivre la restauration des 
stations et d’évaluer la pertinence des aménagements entrepris, travail qui a été poursuivi en 2019 et 2020 
par le CBNC. 

 
 Le CDL a également invité le CEN 
Corse à participer aux suivis de 
travaux, notamment sur les 
modalités d’entretien du site 
(arrachage manuel ciblé des 
repousses de Griffes de sorcière 
(photo 1). 
 
Les travaux ont fait l’objet d’une 
page dans Corse-Matin du 31 
mars 2019 (annexe 8) 

 
 
 
 
Photo 1 : suivi de travaux et 
discussions autour des modalités 
d’entretien du site le 26 mars 2019. 
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Mesure B2.3-Définir et mettre en œuvre des aménagements d’accueil du 
public sur le site de Capicciolu 

Etat des lieux 

Suite à la réfection des aménagements effectués en 2015 et aux dégradations régulièrement constatées, ce 
site ne fait pas l’objet en 2016 d’un traitement particulier, conformément aux conclusions des Copils du site 
Natura 2000 et du PNA Anchusa crispa. 
 
En effet, les comptages annuels des pieds de Buglosse crépue montrent que la station est en fort déclin et 
que les effectifs ont atteint un seuil critique en raison des modifications irréversibles du milieu auxquels les 
aménagements réalisés ne peuvent remédier. 

Réalisé 2018-2020 

Conformément aux conclusions du COPIL du PNA et comme en 2016 et 2017, le site n’a pas fait l’objet en 
2018 et 2019 d’actions de gestion spécifique, hormis les dénombrements annuels des stations de Buglosse 
crépue, ainsi que la vérification de l’état des aménagements et quelques interventions d’urgence pour 
redresser un poteau ou ôter un morceau de cheminement. 
 
En mars 2019, une visite sur site avec la DREAL et le CBNC, en présence du propriétaire, a alerté sur la 
nécessité d’une intervention pérenne sur les aménagements, que ce soit pour les renouveler ou pour les 
enlever. A cet effet le CEN Corse a élaboré une note synthétique à destination du Copil (annexe 9) afin que 
celui-ci puisse se prononcer sur le devenir des interventions sur le site. 

Photo 2 : vues du site de Cappiciolo lors de la réunion de mars 2019 

 

 
 

 
Le PNA Anchusa crispa prévoit la mise en place d’APPB sur l’ensemble des stations et pourrait améliorer la 
protection du site en l’absence d’accord sur la gestion avec le propriétaire.
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B2.4-Définir et mettre en œuvre des aménagements d’accueil du public sur 
le site de Cala Piscona 

Etat des lieux 

Suite à l’ouverture d’un nouveau sentier d’accès à l’ouest du site et de la constatation du creusement du 
cheminement piéton en haut de dune, il a été acté en Copil un projet d’aménagement succinct qui consiste 
à inciter une descente à la plage du côté mer et de dissuader l’accès côté dune avec un panneau explicatif, 
sans pour autant mettre en défens directement les stations avec un aménagement lourd. 
 
En 2016, les cartographies du foncier avaient été réactualisées ainsi que la note synthétique de 
présentation du site. Le dossier final d’aménagement a été finalisé en 2017 et envoyé à la DREAL début 
2018 et a obtenu un accord pour subventionner l’aménagement.  

Réalisé 2018-2020 

Une réunion de présentation du projet a été faite à la mairie d’Olmeto, qui a pris une délibération favorable 

le 30 mars 2018 (annexe 10). La Préfecture a ensuite délivré au CEN une AOT du DPM le 23 juillet 2018 
(annexe 11). Le CEN Corse a édité le panneau de site en 2019 (figure 9) et réalisé l’aménagement à 
l’automne-hiver 2019-2020 (bilan de chantier en annexe 12). 
 

Figure 9 : Panneau de sensibilisation de Cala Piscona 
 

 

 
En parallèle, dans le cadre du PNA Buglosse crépue, un APB est en cours de rédaction pour accompagner et 
renforcer la protection réglementaire sur le site. Un espace a été laissé sur le panneau pour y inscrire la 
référence de l’arrêté préfectoral qui sera pris. 
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B3.1-Régulation de la population de Tortue de Floride 

B3.2-Promouvoir et mettre en place des pratiques agricoles favorables à la 
préservation des sites de pontes de la Cistude d'Europe 

B3.3-Compléter les connaissances sur l’écologie de la Cistude d’Europe 

B3.4-Etude des immatures de Cistude d’Europe 

Etat des lieux 

Dans le cadre du PNA Cistude d’Europe (Emys orbicularis), le CEN Corse s’est investi depuis 2009 dans la 
connaissance et la préservation des populations. Des opérations de régulations de la Tortue de Floride 
(Trachemys scripta) puis de contrôle sur l’embouchure du Rizzanese ont été menées. 
 
En février 2016, le CEN Corse a monté une nouvelle action de régulation et déposé un projet Interreg. Celui-
ci concerne des opérations de capture à l’embouchure du Rizzanese et propose également un volet 
valorisation d’expérience et un volet sensibilisation et éducation à l’environnement. Les opérations se 
dérouleraient de 2016 à 2018. Malheureusement, le projet n’a pas été validé par les instances 
européennes. 
 
Entre avril et juin 2016, une surveillance de la Tortue de Floride a été effectuée, en relevant la présence des 
deux espèces concernées à des points clés de l’ancien méandre et du bras mort du Rizzanese. Cette veille a 
permis d’attester de la présence de plusieurs individus de Trachemys à ces endroits et la nécessité de 
procéder à une nouvelle opération de régulation. 

Réalisé 2018-2020 

La surveillance a été maintenue jusuqu’en 2020, avec plusieurs individus observés. Des actions de 
régulation pourraient être engagées lors de la prochaine période d’animation sous peine de voir repartie à 
la hausse la population de Trachemys. 
 

B4.1-Caractérisation des zones humides de l’embouchure du Rizzanese 

Le CEN Corse opère dans la plaine de Tavaria la caractérisation de la zone humide en partenariat avec le 
CDL, l’AERMC, EDF et un laboratoire d’hydrologie – LTHE. Du matériel de mesure des niveaux d’eau 
(échelles limnimétriques et piézomètres) afin de mieux comprendre à terme le fonctionnement de la zone 
et l’influence des différents facteurs. 
 

 
L’étude s’est poursuivie jusqu’en 2020 avec le relevé mensuel des résultats et leur analyse par LTHE. Un 
cahier technique est en cours de rédaction en partenariat avec l’AERMC. 

 
 

B5.1-Extension du périmètre Natura 2000 à l’ensemble de la plaine de 
Tavaria 

 
Le projet a été écarté lors du Copil de novembre 2015 à la demande de la DREAL. L’action a donc été 
suspendue. Néanmoins le COPIL 2018 a relancé, avec un accord préalable de la DREAL Corse, l’examen de la 
possibilité d’extension du site. 
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Dans le cadre des conventions annuelles conclues avec la DREAL Corse, une proposition d’extension de 
périmètre est en cours. Un périmètre d’étude élargi (figure 10) a été pris en 2019 pour la réalisation d’un 
stage de Licence portant sur des inventaires d’espèces patrimoniales : Saga pedo, Petit gravelot, Guêpier 
d’Europe, Tortues d’Hermann et Cistude. 
 

Figure 10 : périmètre d’étude pour les inventaires préliminaires à une extension de site (GARCIA, 2019) 

 

 
 

B5.2-Accompagner la mise en œuvre de la stratégie de création des aires 
protégées (SCAP) 

Etat des lieux 

Cette mesure consistait à rédiger et soumettre un Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) pour 
chaque site à Anchusa crispa. 2015 a vu l’aboutissement des APB de Portigliolo et Capu Laurosu par les 
services instructeurs de l’Etat. 
 

 
Cette action est mise en œuvre via l’animation du PNA Anchusa crispa par le CEN Corse. Le Copil du PNA du 
30 novembre 2015 a permis de valider le lancement des projets d’APPB pour les sites de Cala Piscona et 
Capicciolo. Un premier jet a été rédigé en 2017, et est en cours de rédaction suite à la demande de la DREAL 
d’inclure plus largement la zone arrière-dunaire. 
 
Le 12 février 2019, le CEN a accompagné le prestataire chargé de l’implantation du panneau d’APPB sur le 
site de Portigliolu (photo 3). Le panneau a ensuite été arraché par les crues pendant l’hiver. 
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Photo 3 : implantation du panneau d’APB de Portigliolu en février 2019 
 

 
 

B5.3-Maitrise foncière et d’usage 

Etat des lieux 

Le CEN Corse s’était vu renouveler ses AOT pour les sites de Campitello et Portigliolo, Capicciolo faisant 
l’objet d’une convention avec le propriétaire en l’absence de délimitation du DPM. Les actes de délivrance 
du 5 février 2015 courent jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Aucun autre site n’a fait l’objet d’un projet d’acquisition ou d’une convention d’usage par le CEN, le 
Conservatoire du littoral étant prioritaire pour l’acquisition ou la maîtrise foncière du site Natura 2000. Le 
Robinson ayant été pointé comme la station de Buglosse crépue la plus menacée de Portigliolo, le CDL a 
entamé en 2016 une procédure d’expropriation, pour laquelle le Conseil municipal de Propriano a émis une 
délibération favorable. 
 

Réalisé 2018-2020 

La DDTM a délivré au CEN un AOT du DPM au lieu-dit Tenutella (plage de Cala Piscona) le 23 juillet 
2018, renforçant la maîtrise d’usage du CEN sur les stations à Anchusa crispa du site Natura 2000. 
 

 
Dans le cadre d’un partenariat avec le Conservatoire du littoral, le CEN Corse a rédigé en 2020 une notice 
sur l’intérêt écologique du site du Robinson, destinée à amender le dossier de procédure d’expropriation .  
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B6.1-Application de la réglementation et veille environnementale du site 
Natura 2000 

Etat des lieux 

La veille environnementale du site est assurée tout au long de l’animation par la présence régulière de 
l’animatrice et des chargés d’étude sur le terrain et par les échanges avec les différents services de police 
intervenants, via un groupe de travail « police ». 
 
Concernant la circulation des véhicules motorisés et des chevaux à Portigliolo, les infractions ont été 
constatées en 2017 et ont conduit à une procédure par la DDTM2A (police de l’eau). 

Réalisé 2018-2020 

La veille a continué grâce aux passages réguliers des salariés et stagiaires du CEN sur le site, mais aussi des 
partenaires impliqués dans la surveillance, en particulier les gardes du littoral et la police de l’eau. 
 
Le Cen Corse s’est fortement impliqué dans la communication autour des APB de Portigliolu et Capu 
laurosu : relecture et modification de texte, implantation des panneaux et pose (photo 3), concertation 
avec le CDL pour l’installation des panneaux à Capu laurosu. 
 
Les passages de chevaux sont régulièrement observés et continuent de creuser la dune (photo 4). 
L’information est remontée à la DDTM, qui est intervenue sur place et auditionné une seconde fois le 
contrevenant en 2018. La procédure est encore en cours.  
 

 
Photo 4 : état de la dune de Portigliolu au printemps 2020
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Par ailleurs, le 23 mai 2018, l’AFB ex-ONEMA et la DDTM - police de l’eau sont venus avec le CEN effectuer 
des relevés sur le site afin de tester une méthode nationale d’évaluation fonctionnelle des zones humides 
lors d’une campagne d’échantillonnage (photo 5 et figure 11). 
 

 
 

Photo 5 et figure 11 : relevés de paramètres hydrologiques sur le site test du Rizzanese 
 

 
En dehors du marché d’animation Natura 
2000, le CEN Corse continue la veille du site 
en 2020 avec des passages ciblés pendant la 
nidification des petits gravelots, le CDL et la 
Collectivité ayant apposé des panneaux de 
sensibilisation pour le déconfinement (photo 
6). 
  

 
 
 
 
Photo 6 : panneau de sensibilisation à la 
nidification des petits gravelots sur le chemin 
d’accès de Lisciarella 

 

B7.1-Restauration des habitats naturels dégradés 

Etat des lieux 

C’est le traitement de Portigliolo qui a été retenu comme prioritaire pour une opération de restauration 
localisée, en particulier au niveau des clôtures très abîmées de Lisciarella. En 2016, ce traitement avait été 
réalisé au niveau du Club de voile : deux tapis de Carpobrotus, ainsi que quelques pieds de tomates et 
autres résidus de pique-nique ont été arrachés. Les macrodéchets en bordure de roselières et du Club avait 
été ramassés, avec le concours bénévole du personnel de l’école de voile. 
 
En 2017, le CEN Corse a procédé au débroussaillage du chemin d’accès de Lisciarella et rédigé un diagnostic 
de remise en état des clôtures de Lisciarella.  

Réalisé 2018-2020 

Le chemin d’accès de Lisciarella a été entretenu en 2018 (photo 7), puis en 2020 dans le cadre de 
conventions de gestion avec la DREAL.  
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Photo 7 : état du sentier de Lisciarella après débroussaillage le 4 avril 2018. 
 

 
 

B7.2-Connaissance, surveillance et limitation des plantes envahissantes 

 
En 2014 et 2015, la répartition des tapis de Carpobrotus acinaciformis/edulis (appelés « griffes de 
sorcières ») avait été finement cartographiés (SIG et profil photographique) sur l’ensemble du site Natura 
2000, pour dégager des secteurs prioritaires d’intervention. 
 
La priorité a été mis en 2016 sur l’arrachage des petits tapis présents à Portigliolo. Pour le reste : 

▪ Le site du Robinson ne peut être traité en l’absence de maîtrise foncière ; 
▪ le site de Capu laurosu sera traitée lors des travaux de restauration conduits par le CDL ; 
▪ le site de Cala piscona sera traité lors de la phase d’aménagement en 2018. 

Ainsi, aucune action spécifique n’a été engagée en 2017 et ne pourra l’être en 2018, hormis de manière 
localisée à Lisciarella et Cala piscona. 
 

 
Dans le cadre du PNA Buglosse crépue et de l’accompagnement du CDL pour les travaux de Capu laurosu, 
une méthodologie d’arrachage manuel ciblé sur les stations de Buglosse a été proposé en collaboration avec 
le CBNC (voir bibliographie). Il s’agit de conserver une partie de la litière végétale pour éviter d’exposer 
brutalement les pieds de buglosse et de conserver un substrat pour maintenir l’humidité au sol tout en 
conservant la banque de graine. Cela implique en revanche un contrôle régulier des repousses de 
Carpobrotus.  
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B8.1-Contribution à l’étude sur la biologie et l’écologie de la buglosse 
crépue 

B8.2-Renforcement des populations de la buglosse crépue les plus 
menacées du Rizzanese et d’Ulmetu* 

B8.3-Conservation ex situ des graines de buglosse crépue issue des stations 
du site Natura 2000 

 
En 2015, le CBNC et le CEN Corse ont procédé à trois jours de récolte de graines en échantillonnant 
l’ensemble des stations du Golfe du Valinco. Les graines ont été transmises au CBNC et pourront 
éventuellement servir à des opérations de renforcement ou de création de nouvelles stations. En 2016 le 
CBNC aurait effectué une récolte de graines sur certains secteurs, ainsi qu’une étude taxonomique dans le 
cadre du PNA Anchusa crispa, publiée en 2018 (voir bibliographie). 
 

B9.1-Monitoring de la population de Buglosse crépue du Rizzanese et 
d’Ulmetu 

 
Comme chaque année, le CEN Corse a réalisé le comptage exhaustif des pieds de Buglosse crépue sur le 
site, hormis à Portigliolo où le nouveau protocole élaboré en 2014 a été appliqué pour rendre plus efficace 
le suivi de la population. Au regard de l’importance de la superficie et de l’homogénéité de la répartition 
des stations sur cette plage, il s’agit de relever les limites des stations et non plus chaque individu. A 
Campitellu, aucun individu n’a été retrouvé. 
 

 
L’action a été réalisée dans le cadre de l’animation du PNA Anchusa crispa, pour lequel le rapport annuel 
fourni les résultats détaillés de l’étude (voir bibliographie). 

 
 

B9.2-Amélioration des connaissances, suivi et gestion de la faune, de la flore 
et des habitats naturels 

 
Aucune action spécifique n’a été engagée dans le cadre de l’animation Natura 2000. Néanmoins les 
observations de terrain ponctuelles ont été faites par les observateurs du CEN au cours de leurs missions et 
sont intégrés à la base de données wnat du CEN pour être exporté vers OGREVA chaque année. La dernière 
mise à jour vers OGREVA date de 2019. 
 

 
Par ailleurs, dans le cadre des conventions-cadres avec l’OEC, la DREAL et l’Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée-Corse pour la gestion des sites du Valinco, des suivis et inventaires complémentaires ont été 
menés en 2018 et 2019: 

▪ La mise en place d’indicateurs de suivi des zones humides « RhoMeo » : orthopères 
▪ L’inventaire des lépidoptères (papillons de jours) des prairies 
▪ La réactualisation de l’inventaire de Saga pedo, espèce d’intérêt communautaire qui n’a pas été 

retrouvée sur le site 
▪ Le suivi des colonies de Guêpiers d’Europe du Rizzanese et des Petits gravelots en 2019 

Les résultats de ces inventaires sont détaillés dans les rapports afférents, sur le site du CEN Corse (voir 
bibliographie) et auprès de la DREAL, de l’OEC et de l’AERMC. 
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Objectif C : Informer et sensibiliser le public aux enjeux 
environnementaux 

 

C1.1 Education à l’environnement 

 
Il n’était pas prévu au départ d’animations spécifique au site et à ses enjeux. Néanmoins plusieurs 
opérations ont été organisées en fonction des opportunités ou par le biais d’autres programmes (PNA, 
Fréquence grenouille, Vita marina…) et quelques jours ont été réalisés pour l’animation Natura 2000 : 
sensibilisation grand public sur les plages du site en 2017.  

Réalisé 2018-2020 

 
Le 26 mai 2018, le CEN a proposé une journée 
d’animation à la découverte du site Natura 
2000 en pirogue depuis la plage de Portigliolu, 
en partenariat avec Aqua Vanua (photo 8). 
L’animation a été réalisée par une stagiaire en 
animation pour le BTS Gestion et Protection 
de la Nature du lycée de Sartène. 
 
 

Photo 8 : animation en pirogue le long du site 
Natura 2000 le 26 mai 2018 

 

 
 
 

 
En 2019, le public scolaire a également été ciblé : les 
élèves de la classe de CM2 de Propriano ont souhaité 
participer aux comptages de la Buglosse crépue sur le 
site de Capu laurosu (annexe 13). L’opération a été 
menée en collaboration avec l’OEC, porteur du projet 
d’Aire Marine Educative (AME) sur le site et a donné lieu 
à un article dans Corse-Matin le 19 avril 2019 (figure 13). 
 
Enfin le 13 novembre 2019, les étudiants en BTS GPN du 
Lycée Henri Queuille de Neuvic ont bénéficié d’une 
animation sur la gestion et l’animation du site Natura 
2000.  
 

 
Par ailleurs, le CEN a effectué une autre animation pour 
l’opération nationale « Fréquence grenouille » en 2018, 
avec un spectacle « la grenouille qui se voulait plus 
grosse que l’océan », le 2 juin 2018 (figure 12). 

 
 
Figure 12 : affiche pour la sortie découverte et le spectacle de 
la mare Robinson (CEN, 2018) 
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Figure 13 : article de Corse-matin du 19 avril 2019 (CM/C.Terrazzoni, 2019) 

 
 

 
 
 

C1.2-Sensibilisation des agriculteurs sur les espèces patrimoniales 

C1.3-Sensibiliser les différents utilisateurs de la nature aux problématiques 
de conservation des espèces patrimoniales 

Si aucune action spécifique n’avait été programmée sur ce thème, les salariés du CEN Dans le cadre de leurs 
missions et des actions d’éducation à l’environnement ont régulièrement des échanges avec les différents 
usagers présents sur le site. 

 

D1.1-Accompagner les évaluations d’incidence Natura 2000 

Etat des lieux 

Comme les années précédentes, le CEN est chargé d’informer les porteurs de projet et d’accompagner 
éventuellement la DREAL pour les projets sur le site. 

Réalisé 2018-2020 

En 2018, le CEN Corse a continué les échanges avec la DREAL Corse pour le projet de requalification et 
d’extension de la zone artisanale de Travalettu (hors site Natura 2000) et les mesures proposées en 
compensation : extension de site, APPB et mise en gestion de l’ancien méandre (figure 14), avant le 
passage en CNPN.  
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Figure 14 : mesures de compensation proposées par le projet d’extension de la ZAE de Travalettu 
 
Le CEN Corse a également accompagné l’association Vita marina du lycée agricole de Sartène pour la mise 
en place d’une manifestation sur la plage de Portigliolu, par rapport à l’évaluation des incidences Natura 
2000 et à l’arrêté de Protection de Biotope (actions à mettre en place, information sur le site et ses 
espèces, aide à la rédaction de la demande,…). A cette occasion, les intervenants et lycéens ont pu 
bénéficier d’une sensibilisation accrue aux problématiques de protection des milieux littoraux et de leurs 
espèces. 
 

Grâce à la mise en œuvre de mesure de 
protection (canalisation du public, stand de 
communication, surveillance renforcée de 
certains secteurs,…), la manifestation a 
obtenu le 24 mai 2018 une dérogation 
préfectorale pour son organisation (annexe 
14) qui s’est tenue 2 jours plus tard (photo 9) 
et où le CEN est venu s’assurer de la mise en 
œuvre des mesures proposées. 
 
 
 
Photo 9 : les stands de Vita Marina à Portigliolo le 
26 mai 2018 
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Enfin le CEN a participé en 2018 à une enquête organisée par les étudiants de l’Institut Régional 
d’Administration de Bastia, qui a rédigé un rapport commandé par la DREAL et la DDTM de Haute-
Corse. Il concerne la procédure d'instruction des évaluations d’incidence Natura 2000, notamment 
l’étude de l’efficacité du dispositif d’accompagnement des services instructeurs de cette procédure. Le 
but était de recueillir les remarques et suggestions sur la procédure en place et de participer à son 
amélioration.  
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Annexes 
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Annexe 1. Bilan financier 2018-2020 par action 

 
   2016 Prévisionnel 

Intitulé 
Objectif et action du 
DOCOB concernée 

Détail Jours 
Prix 

TTC** 

Mission générale 
d’animation 

A1-Réaliser l’animation 
du DOCOB 

Suivi technique et administratif (échanges DREAL, 
bilans annuels) 
Bilan triennal d’animation 

5 3000€ 

 
 Animation du COPIL, réunion techniques et 

concertation, groupes de travail 
2 1200€ 

 
 Coordination et articulation avec les autres 

programmes 
1  600€ 

 Sous-total A  8 4800€ 

Montage de 
projets et contrats 

B2-Aménager l’accueil 
du public 
 
B3-Préserver la Cistude 
d’Europe 
 
B9-Suivre les 
populations 
 
B7-Restaurer la qualité 
écologique des milieux 

Réunions et échanges avec les propriétaires, 
collectivités et structures porteuses 

1 600€ 

Montage de 
projets et contrats 
Communication et 
sensibilisation 

Montage d’une action contractuelle pour 
l’aménagement de Portigliolo 

1 600€ 

 Traitement du chemin d’accès de Lisciarella 1 600€ 

 
Montage du projet de réfection des clôtures de 
Lisciarella 

0,5 300€ 

 Veille sur la tortue de Floride 0,5 300€ 

 Sous-total B  4 2400€ 

 
C1-Informer et 
sensibiliser le public 

Animations et sensibilisation 2 1200€ 

 Sous-total C  2 1200€ 

Accompagnement 
des EI et veille 
réglementaire 

D1-Evaluer les incidences 
de projets sur la 
conservation du site 
Natura 2000 

Information des porteurs de projets, avis et 
recommandations pour les services de l’Etat 
concernés 

2 1200€ 

 
B6-Respecter la 
réglementation 

Surveillance du site et alerte auprès des services 
concernés 

1 600€ 

 Sous-total D  3 1800€ 

 TOTAL  17 10200€ 



 

 

Annexe 2. Compte-rendu du groupe de travail « embouchure »  

 

 
 



 

Page 32 

 
 
 
 



 

 

Annexe 3.  Tableau récapitulatif de l’état de l’embouchure de 2011 à 2018 
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Annexe 4. Diaporama du groupe de travail « embouchure » 
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Annexe 5. Arrêté préfectoral modifiant la composition du Copil  
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Annexe 6. Compte-rendu du Copil du xx/xx/2020 
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Annexe 7. Délibération de la commune de Propriano 
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Annexe 8. Article de Corse-matin du 31 mars 2019 
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Annexe 9. Note de synthèse sur les aménagements de Cappicciolu 
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Annexe 10. Délibération de la commune d’Olmeto 
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Annexe 11. AOT du CEN pour les aménagements de Cala Piscona 
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Annexe 12. Bilan de chantier de Cala Piscona 
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Annexe 13. Lettre de la classe de CM1 de Propriano 
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Annexe 14. Dérogation pour l’organisation de Vita Marina 

 
 



 

Association loi 1901 agréée protection de l’environnement au niveau régional / Arrêté n°2014-021- 0005 du 21/01/2014 - 
Agrément Entreprise Solidaire 2015/09 du 01/07/2015 

(Anciennement Association des Amis du Parc Naturel Régional de Corse)                                                                                                     
Membre de la Fédération des Conservatoires d’Espaces Naturels 

Siège Social : Maison ANDREANI, 871 avenue de BORGO 20290 BORGO – SIRET 39075220200031- APE 9499Z Tél.: 04 95 32 71 63 – 
Fax : 04 95 32 71 73 –   Email : cen-corse@espaces-naturels.fr Site internet : www.cen-corse.org 

Etablissement secondaire : 2, rue de la miséricorde 20110 PROPRIANO – SIRET 39075220200049 - APE 9499Z 

Résumé 
 
Ce bilan d’animation Natura 2000 concerne les « Sites à Anchusa crispa de l’embouchure du 
Rizzanese et des plages d’Olmeto » pour les années 2018 à 2020. En effet la DREAL Corse a confié au 
CEN Corse le marché d’animation du site pour 3 ans, sur la période 2016-2018, marché qui a été 
prorogé jusqu’en 2020 pour terminer certaines actions. 
 
Quatre grandes thématiques, correspondant aux enjeux sur le site, sont abordées : 

A. Animation et mise en place du DOCOB 
B. Conservation des habitats naturels et des espèces d'intérêt communautaire 
C. Information et sensibilisation du public aux enjeux environnementaux 
D. Prise en compte des enjeux environnementaux lors de projets 

 
De nombreuses actions ont ainsi été réalisées en 2018 sur ces thématiques, notamment : 

▪ la concertation avec les partenaires, 
▪ les animations auprès des scolaires et du grand public 
▪ le montage de projet d’aménagement et la restauration des parties dégradées, 
▪ la veille réglementaire, l’aide aux évaluations des incidences, 
▪ et les suivis d’espèces. 
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